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Art. 2.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2009-334 du 25 juin 2009, susvisé, les annexes II 
et III dudit arrêté sont modifiées conformément à l’annexe du 
présent arrêté.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
octobre deux mille dix-sept.

Le Ministre d’État, 
S. telle. 

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2017-771 DU 
25 OCTOBRE 2017 MODIFIANT L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

N° 2009-334 DU 25 JUIN 2009 PORTANT APPLICATION 
DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 

2008 RELATIVE AUX PROCÉDURES DE GEL DES 
FONDS METTANT EN ŒUVRE DES SANCTIONS 

ÉCONOMIQUES.

L’annexe II de l’arrêté ministériel susvisé est modifiée comme 
suit : 

Les mentions suivantes sont ajoutées sous la rubrique 
« Personnes physiques » :

Nom (et 
autres noms 

connus)
Informations 
d’identification Motifs

« 31. KIM Jong 
Sik

Vice-directeur 
du département 
de l’industrie 
des munitions 
au sein du 
ministère de 
l’industrie 
militaire

En tant que vice-
directeur du 
département de 
l’industrie des 
munitions, il fournit 
un appui aux 
programmes de la 
RPDC en rapport 
avec les armes 
nucléaires et les 
missiles balistiques ; 
il a notamment été 
présent lors 
d’événements qui ont 
eu lieu en 2016 
autour de ces 
programmes, et à 
l’occasion de la 
présentation, en mars 
2016, de ce que la 
RPDC prétendait être 
un engin nucléaire 
miniaturisé.

Nom (et 
autres noms 

connus)
Informations 
d’identification Motifs

32. RI Pyong 
Chol

Date de 
naissance : 
1948  
Premier 
vice-directeur 
du département 
de l’industrie 
des munitions

En tant que premier 
directeur du 
département de 
l’industrie des 
munitions, il joue un 
rôle pivot dans le 
programme de 
missiles balistiques 
de la RPDC. Présent 
à la plupart des essais 
de missiles 
balistiques ; fournit 
des informations à 
Kim Jong Un, y 
compris lors de 
l’essai nucléaire et de 
la cérémonie de 
janvier 2016. »

Les mentions suivantes sont ajoutées sous la rubrique 
« Personnes morales, entités et organismes » :

Nom (et 
autres noms 

connus)
Adresse Motifs

« 5. Ministère des 
forces armées 
populaires

Fournit un appui et 
des instructions aux 
forces balistiques 
stratégiques de la 
RPDC, qui contrôlent 
les unités de missiles 
stratégiques nucléaires 
et conventionnels du 
pays. Les forces 
balistiques 
stratégiques ont été 
inscrites sur la liste 
établie dans le cadre 
de la résolution 2356 
(2017) du Conseil de 
sécurité des Nations 
unies.

6. Armée 
populaire 
coréenne

L’Armée populaire 
coréenne comprend 
les forces balistiques 
stratégiques, qui 
contrôlent les unités 
de missiles 
stratégiques 
nucléaires et 
conventionnels de la 
RPDC. Les forces 
balistiques 
stratégiques ont été 
inscrites sur la liste 
établie dans le cadre 
de la résolution 2356 
(2017) du Conseil de 
sécurité des Nations 
unies. »
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L’annexe III de l’arrêté ministériel susvisé est modifiée 
comme suit : 

Les mentions suivantes sont ajoutées :
« Personnes physiques 

Nom (et 
autres noms 

connus)

Informations 
d’identification Motifs

1. KIM Hyok 
Chan

Date de 
naissance : 
9.6.1970 

Numéro de 
passeport : 
563410191 

Secrétaire de 
l’ambassade de 
la RPDC à 
Luanda

Kim Hyok Chan a été 
représentant de Green 
Pine, entité désignée 
par les Nations unies, 
et a notamment 
négocié des contrats 
relatifs à la 
rénovation de navires 
militaires angolais en 
violation des 
interdictions 
imposées par les 
résolutions du 
Conseil de sécurité 
des Nations unies.

Personnes morales, entités et organismes

Nom (et autres 
noms connus) Adresse Motifs

1. Korea 
International 
Exhibition 
Corporation

La Korea 
International 
Exhibition 
Corporation a aidé 
des entités désignées 
à contourner des 
sanctions en 
organisant la foire 
commerciale 
internationale de 
Pyongyang, qui 
donne aux entités 
désignées l’occasion 
d’enfreindre les 
sanctions imposées 
par les Nations unies 
en poursuivant leur 
activité économique.

2. Korea 
Rungrado 
General 
Trading 
Corporation 

Autre 
appellation : 
Rungrado 
Trading 
Corporation

Adresse : 
Segori-dong, 
Pothonggang 
District, 
Pyongyang, 
RPDC 

Tél. +850 
218111-
3818022 

Fax : +850 
23814507 
Courriel : 
rrd@co.chesin.
com

La Korea Rungrado 
General Trading 
Corporation a aidé à 
violer des sanctions 
imposées par des 
résolutions du 
Conseil de sécurité 
des Nations unies à 
travers la vente de 
missiles Scud à 
l’Égypte.

Nom (et autres 
noms connus) Adresse Motifs

3. Maritime 
Administrative 
Bureau (Bureau 
administratif 
maritime) 

Autre 
appellation : 
North Korea 
Maritime 
Administration 
Bureau (Bureau 
d’administration 
maritime de 
Corée du Nord)

Adresse : 
Ryonhwa-
2Dong, 
Central 
District, 
Pyongyang, 
RPDC PO Box 
416 

Tél. +850 
218111 Ex 
8059 

Fax : +850 
23814410 
Courriel : 
mab@silibank.
net.kp  
Site internet : 
www.ma.gov.
kp

Le Maritime 
Administrative 
Bureau (Bureau 
administratif 
maritime) a aidé à 
contourner les 
sanctions imposées 
par le Conseil de 
sécurité des Nations 
unies, y compris en 
modifiant le nom 
d’avoirs appartenant 
à des entités 
désignées et en 
procédant à leur 
réenregistrement, 
ainsi qu’en 
fournissant de faux 
documents pour les 
navires visés par les 
sanctions des Nations 
unies.

4. Pan Systems 
Pyongyang 

Autre 
appellation : 
Wonbang 
Trading Co.

Adresse : 
Room 818, 
Pothonggang 
Hotel, 
Ansan-Dong, 
Pyongchon 
district, 
Pyongyang, 
RPDC.

Pan Systems a aidé à 
contourner les 
sanctions imposées 
par le Conseil de 
sécurité des Nations 
unies en tentant de 
vendre des armes et 
du matériel connexe à 
l’Érythrée. En outre, 
Pan Systems est 
contrôlée par le 
Reconnaissance 
General Bureau 
(Bureau général de 
reconnaissance), qui 
a été désigné par les 
Nations unies, et 
œuvre pour son 
compte. »

Arrêté Ministériel n° 2017-772 du 25 octobre 2017 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée 
« SmartviSion », au capital de 150.000 euros.

NouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« SmArtviSioN », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. rey, notaire, le 5 octobre 
2017 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;


